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ARTICLE PREMIER

Après la première phrase de l’alinéa 2, insérer la phrase suivante :

« Les cours sont dispensés par un enseignant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les modalités pédagogiques peuvent s’appuyer sur des outils modernes de communication.
Cependant,  ces  supports  éducatifs  ne  doivent  pas  remplacer  les  cours  ou  les  travaux  dirigés
dispensés par un enseignant. 

Les enseignants des filières de santé et ceux de sciences participent aux enseignements.


